
CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Conformément aux dispositions de la loi du 5 avril 1884, le Conseil Municipal de 
GUITALENS-L’ALBAREDE a été convoqué à se réunir dans la salle de la Mairie, le 16 
septembre 2019 à 20  h 30. 

 

- Délibération autorisant les travaux de renforcement du réseau d'eau, Chemin 
d’en Combes, effectués par le SIAEP 

- Soutien au maintien des services publics en milieu rural 
- Promesse de bail emphytéotique – Société URBA 280 

- Questions diverses 

 

SEANCE DU 16 septembre 2019 

L’an deux mille dix neuf et le seize septembre à vingt heures trente minutes le Conseil 
Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni dans le lieu habituel de ses séances sous 
la Présidence de Monsieur GARDELLE Raymond, Maire. 
 

Présents : Raymond GARDELLE, Alain BENAZECH, Céline CAMPS 
Absents/Excusés : Jean-David BERTHON, Mathieu LALIEVE, Cyril PRADIES, Audrey 
TOURNIER-BRUYERE, Patricia HERAILH, BARTHES Christiane, Brigitte FRANCOIS-
THIERRY, Céline CAMPS, Marianne EECKOUT, Ludovic ANDRIEU. 
Secrétaire : Céline CAMPS 
 
Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 11 septembre 2019, le conseil 

municipal a été à nouveau convoqué le lundi 16 septembre à 20 h 30 et peut délibérer 

valablement sans condition de quorum.  

 
 
Travaux de renforcement du réseau d’eau potable – Chemin d’En Combes 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que suite à l’urbanisation de 4 lots  
Chemin d’En Combes, il est nécessaire de procéder au renforcement du réseau d’eau 
potable. 
Un devis a été réalisé par le SIAEP de Vielmur St Paul. Le montant de ces travaux s’élève à 
24 839.50 € HT, financé pour 15 326.50 € par le SIAEP, 9 513.00 € restant donc à la charge 
de la commune. 
 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir discuté et à l’unanimité des membres présents : 
 
- accepte la réalisation de ces travaux, suivant le plan de financement établit 
- autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la poursuite de cette 
affaire 



 
Soutien au maintien des services publics en milieu rural 

 

Monsieur le Ministre de l’Action et des Comptes Publics a présenté le 6 juin 2019 un plan 
de réorganisation de la DGFIP du Tarn. 
Ce plan conduit à une nouvelle organisation avec une fermeture de plusieurs Trésoreries, 
dont celle de St Paul Cap de Joux. 
Conscients du problème de l’éloignement des services à la population, le Conseil 
Municipal souhaite apporter soutien et rester solidaire au maintien des services publics en 
milieu rural, le plus qualitatif possible, notamment au travers de la réorganisation de la 
Trésorerie de St Paul Cap de Joux. 
 
 
 
 
Question diverses : 

- Travaux salle des fêtes : première réunion de chantier le 24 septembre 
- Problème organisation entrée de l’école 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Suivent les signatures. 
 

 
 
 
 

GARDELLE Raymond  

BENAZECH Alain  

FRANCOIS THIERRY Brigitte  

ANDRIEU Ludovic  

BARTHES Christiane  

BASTIÉ Céline  

BERTHON Jean-David  

BRUYERE Audrey  

EECKOUT Marianne  

HERAILH Patricia  

LALIEVE Mathieu    

PRADIES Cyril  


